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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du 31 mars 2022

Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18,19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,
32,33,34,35,36,37,38,39,40,41,42,43,44,45.

La séance est ouverte à 18h03 et levée à 22h27.

Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon :
M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY(à partir de la question n°6), Mme Anne BENEDETTO,
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET,
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER,
M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT,
Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Damien HUGUET, M. Jean
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL,
Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Nathan SOURISSEAU,
M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Bonnay : M. Gilles
ORY Boussières : M. Eloi JARAMAGO Busy : M. Philippe SIMONIN Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Chalèze :
M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney : M. Olivier LEGAIN Champvans-les-Moulins:
M. Florent BAILLY Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Chevroz : M. Franck BERNARD Cussey-sur-l'Ognon :
M. Jean-François MENESTRIER Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY (jusqu'à la question n"12
incluse) Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : Mme Martine DONEY Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille :
M. Patrick OUDOT Gennes : M. Jean SIMONDON La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ
Mamirolle : M. Daniel HUOT Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Morre : M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'à la
question n31 incluse) Nancray : M. Vincent FIETIER Noironte : M. Claude MAIRE Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK
Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pirey : M. Patrick AYACHE Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les
Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans :
M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit : Mme Anne BIHR, M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'à la
question n8 incluse) Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Thoraise : M. Jean-Paul
MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Vaire : Mme Valérie MAILLARD Venise : M. Jean-Claude CONTINI Vorges-les-Pins :
Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney : M. Thomas JAVAUX Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Nicolas BODIN, Mme Fabienne
BRAUCHLI, M. Cyril DEVESA, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe
LIME, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Maxime PIGNARD, M. Anthony POULIN, M. Jean
Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Gilles SPICHER, Mme Sylvie WANLIN Beure : M. Philippe CHANEY Braillans :
M. Alain BLESSEMAILLE Champoux : M. Romain VIENET Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne :
Mme Valérie DRUGE Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Grandfontaine : M. Henri BERMOND La Chevillette :
M. Roger BOROWIK Larnod : M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Mazerolles-le-Salin : M. Daniel
PARIS Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ
Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Rancenay :
Mme Nadine DUSSAUCY Thise : M. Loïc ALLAIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Vieilley : M. Franck
RACLOT Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : M. Eloi JARAMAGO

Procurations de vote: E.AEBISCHER à K.BERTAGNOLI, G.BAILLY à L.MULOT (jusqu'à la question n°5 incluse), N.BODIN à
M.ZEHAF, C.CAULET à F.PRESSE, F.BRAUCHLI à A.CHAUVET, C.DEVESA à B.CYPRIANI, V.HALLER à D.HUGUET,
PC.HENRY à LFAGAUT, M.LEMERCIER à CWERTHE, C.LIME à A.CHASSAGNE, MT.MICHEL à M.ETEVENARD,
M.PIGNARD à K.DENIS-LAMIT, A.POULIN à JE.LAFARGE, JH.ROUX à Y.POUJET, J.SORLIN à S.COUDRY, G.SPICHER à
O.GRIMAITRE, S.WANLIN à A.GHEZALI, A.BLESSEMAILLE à JKRIEGER, R.VIENET à C.MAGNIN-FEYSOT, C.BOTTERON
à A.NAPPEZ, M.LEOTARD à JM.BOUSSET, M.JASSEY à Y.MAURICE (à partir de la question n13), D.PARIS à
E.BOURGEOIS, M.FELT à Y.GUYEN, P CONTOZ à DHUOT, N.DUSSAUCY à MJ.BERNABEU, B.VUILLEMIN à D.HUOT (à
partir de la question n"9), L.ALLAIN à F.TAILLARD
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Transfert de charges lié à la compétence Voirie - bonus soutenabilité

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-président

Inscription budgétaire
BP 2022 et PPIF 2022-2026 1 Montant de l'opération: 7311311,83€ en

« Attribution de compensation » investissement

Résumé:
Lors de sa séance plénière du 26 septembre 2019, la CLECT a validé le principe de mise en place
d'un bonus soutenabilité pour 7 communes du Grand Besançon, dans le cadre du transfert de la
compétence voirie, pour la période 2019- 2022.

Afin de réaffirmer l'engagement qu'aucune commune ne soit mise dans une impasse financière du
fait du transfert de la compétence voirie, GBM a décidé d'actionner la clause de revoyure du
dispositif de soutenabilité conformément à l'engagement pris.

Après examen de la situation financière des communes candidates par un cabinet externe, 4
communes sont éligibles au bonus soutenabilité pour la période 2022 - 2026.

Pour 2022, les montants d'AC d'investissement de ces communes sont ajustés en conséquence
tandis que les montants des AC des autres communes sont ceux validés en CLECT du 16
décembre 2021.

1. Rappel des principes du bonus soutenabilité lié au transfert de la voirie

Lors de sa séance plénière du 26 septembre 2019, la CLECT a validé le principe de mise en place
d'un bonus soutenabilité pour 7 communes du Grand Besançon, dans le cadre du transfert de la
compétence voirie.

Ce dispositif de soutenabilité a été mis en œuvre pour tenir compte des difficultés que certaines
communes pouvaient rencontrer dans le financement de l'AC volet investissement. Il répondait ainsi à
l'engagement de GBM qu'aucune commune ne soit mise dans une impasse financière du fait de ce
transfert de compétence.

Le montant du bonus diminue chaque année et sa durée varie en fonction des situations budgétaires
des communes pour une période maximale de 4 ans. Une seule commune dispose encore d'un bonus
soutenabilité en 2022.

La CLECT avait également validé l'engagement pris par le Grand Besançon Métropole qu'un nouvel
examen de la situation financière des communes susceptibles de bénéficier d'une aide au titre du
dispositif ait lieu en fin de dispositif pour celles qui en feraient la demande.

Il. Nouvel examen de la situation financière des communes concernées

A l'automne dernier, GBM a décidé d'actionner la clause de revoyure du dispositif de soutenabilité
conformément à l'engagement pris.
Un nouvel examen de la situation financière des communes bénéficiaires d'une réduction temporaire
d'AC d'investissement et ayant sollicité un réexamen de leur situation (6 sur 7) a été lancé fin 2021.
Par ailleurs, dans un souci d'équité, il a été proposé d'ouvrir à titre exceptionnel la possibilité de se
porter candidates aux communes qui ne l'ont pas été en 2018-2019 et dont l'exécutif a changé depuis
(une seule commune s'est portée candidate).

La clause de revoyure de la soutenabilité a fait l'objet d'une demande des communes intéressées par
le dispositif auprès de GBM en octobre 2021.
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Le recours au Cabinet Mazars, qui avait l'historique du dossier, a été sollicité pour une analyse
financière des communes candidates. Le bonus, tel que proposé par le cabinet à l'issue du travail
d'analyse, conduit à la proposition ci-dessous.

Ill. Tableau récapitulatif du bonus soutenabilité pour la période 2022-2026

Le tableau suivant présente le montant du bonus soutenabilité provisoire par année et par commune.

Bonus soutenabilité
(minoration des transferts de charges en investissement)

2022 2023 2024 2025 2026 Variation 2022 /
CLECT dec. 2021

=
Gennes -10 000,00 € -7 000,00 € -5 000,00 € 0,00 € 0,00 € -10 000,00 €

Grandfontaine -5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € -5 000,00 €
a

Nancray -15 000,00 € -10 000,00 € -5 000,00 € 0,00 € 0,00 € -15 000,00 €

Osselle-Routelle - 24 966,00 € -20 000,00 € -15000,00€ -10 000,00 € -5 000,00 € 0,00 €'
-

TOTAL -30 000,00 € -37 000,00 € -25 000,00 € -10 000,00 € -5 000,00 € -30 000,00 €

Réduction attribuée dans le cadre du dispositif initial de 2018, et déjà prise en compte dans les montants dAC fixés par la
CLECT du 16 décembre 2021.

IV._Ajustement_de_la_date_de_prélèvement_des_AC_d'investissement_du_1°trimestre_2022

Les attributions de compensation en investissement sont perçues habituellement par trimestre, le
premier titre de l'année étant émis par le Grand Besançon Métropole début mars.
Afin de prendre en compte les montants de bonus soutenabilité présentés ci-dessus, le premier
versement d'AC d'investissement sera exceptionnellement appelé début avril pour toutes les
communes.

V. Impact sur AC des communes pour les exercices 2022 et suivants

Le tableau en annexe fixe les montants prévisionnels d'AC, en fonctionnement et en investissement,
pour l'ensemble des communes. Il prend en compte le bonus soutenabilité lié au transfert de la
compétence voirie présenté ci-avant.

Hormis pour les communes concernées par le bonus soutenabilité, les montants d'AC
prévisionnels 2022 validés en CLECT du 16 décembre 2021 restent inchangés.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les modalités et
résultats des dispositions relatives au bonus soutenabilité pour la période 2022-2026.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 108 Contre O Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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Attribution de compensation prévisionnelle 2022

…/…

Bonus soutenabilité

Variation CLECT mars 2022 /

CLECT dec. 2021

Fonctionnement Investissement Investissement Fonctionnement Investissement

AMAGNEY -35 942,52 € -26 323,74 € 0,00 € -35 942,52 € -26 323,74 €

AUDEUX -29 258,23 € -28 410,12 € 0,00 € -29 258,23 € -28 410,12 €

AVANNE-AVENEY -25 906,88 € -89 297,46 € 0,00 € -25 906,88 € -89 297,46 €

BESANCON -12 724 200,65 € -3 892 306,03 € 0,00 € -12 724 200,65 € -3 892 306,03 €

BEURE 196 723,77 € -47 116,19 € 0,00 € 196 723,77 € -47 116,19 €

BONNAY 34 749,18 € -27 568,14 € 0,00 € 34 749,18 € -27 568,14 €

BOUSSIERES 75 390,47 € -42 023,88 € 0,00 € 75 390,47 € -42 023,88 €

BRAILLANS -1 076,89 € -1 820,31 € 0,00 € -1 076,89 € -1 820,31 €

BUSY -14 407,45 € -31 046,50 € 0,00 € -14 407,45 € -31 046,50 €

BYANS-SUR-DOUBS 9 270,86 € -27 920,21 € 0,00 € 9 270,86 € -27 920,21 €

CHALEZE -14 636,00 € -11 542,19 € 0,00 € -14 636,00 € -11 542,19 €

CHALEZEULE 352 592,66 € -34 523,78 € 0,00 € 352 592,66 € -34 523,78 €

CHAMPAGNEY -12 743,26 € -10 991,45 € 0,00 € -12 743,26 € -10 991,45 €

CHAMPOUX -3 359,11 € -2 663,67 € 0,00 € -3 359,11 € -2 663,67 €

CHAMPVANS-LES-MOULINS -22 061,65 € -24 130,45 € 0,00 € -22 061,65 € -24 130,45 €

CHATILLON-LE-DUC 224 132,26 € -134 284,78 € 0,00 € 224 132,26 € -134 284,78 €

CHAUCENNE -20 992,39 € -27 034,77 € 0,00 € -20 992,39 € -27 034,77 €

CHEMAUDIN-ET-VAUX 256 420,39 € -131 088,88 € 0,00 € 256 420,39 € -131 088,88 €

CHEVROZ 11 728,11 € -9 578,63 € 0,00 € 11 728,11 € -9 578,63 €

CUSSEY-SUR-L'OGNON 68 547,93 € -31 027,92 € 0,00 € 68 547,93 € -31 027,92 €

DANNEMARIE-SUR-CRETE 145 855,78 € -75 176,45 € 0,00 € 145 855,78 € -75 176,45 €

DELUZ 109 330,14 € -18 961,17 € 0,00 € 109 330,14 € -18 961,17 €

DEVECEY 370 938,15 € -45 678,61 € 0,00 € 370 938,15 € -45 678,61 €

ECOLE-VALENTIN 193 644,12 € -203 671,81 € 0,00 € 193 644,12 € -203 671,81 €

FONTAIN -58 645,16 € -79 505,36 € 0,00 € -58 645,16 € -79 505,36 €

FRANOIS 73 217,65 € -80 396,75 € 0,00 € 73 217,65 € -80 396,75 €

GENEUILLE 222 528,78 € -37 014,96 € 0,00 € 222 528,78 € -37 014,96 €

GENNES 2 629,81 € -62 063,75 € -10 000,00 € 2 629,81 € -52 063,75 €

GRANDFONTAINE 17 177,10 € -73 803,09 € -5 000,00 € 17 177,10 € -68 803,09 €

LA CHEVILLOTTE -12 471,55 € -8 726,42 € 0,00 € -12 471,55 € -8 726,42 €

LA VEZE -29 804,95 € -25 103,02 € 0,00 € -29 804,95 € -25 103,02 €

LARNOD -9 500,09 € -23 835,24 € 0,00 € -9 500,09 € -23 835,24 €

LE GRATTERIS -5 093,48 € -3 827,30 € 0,00 € -5 093,48 € -3 827,30 €

LES AUXONS -82 533,69 € -86 236,24 € 0,00 € -82 533,69 € -86 236,24 €

MAMIROLLE -10 037,55 € -48 858,23 € 0,00 € -10 037,55 € -48 858,23 €

MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 32 582,30 € -68 971,89 € 0,00 € 32 582,30 € -68 971,89 €

MAZEROLLES-LE-SALIN -10 932,80 € -4 354,73 € 0,00 € -10 932,80 € -4 354,73 €

MEREY-VIEILLEY 10 643,83 € -4 894,88 € 0,00 € 10 643,83 € -4 894,88 €

MISEREY-SALINES 143 741,95 € -83 740,93 € 0,00 € 143 741,95 € -83 740,93 €

MONTFAUCON -28 822,66 € -68 541,34 € 0,00 € -28 822,66 € -68 541,34 €

MONTFERRAND-LE-CHÂTEAU -95 188,11 € -105 077,16 € 0,00 € -95 188,11 € -105 077,16 €

MORRE -77 147,10 € -51 323,08 € 0,00 € -77 147,10 € -51 323,08 €

NANCRAY -69 952,35 € -72 541,63 € -15 000,00 € -69 952,35 € -57 541,63 €

NOIRONTE -1 009,60 € -18 622,37 € 0,00 € -1 009,60 € -18 622,37 €

NOVILLARS 132 056,34 € -38 654,11 € 0,00 € 132 056,34 € -38 654,11 €

COMMUNE

AC prévisionnelle 2022

(CLECT 16 décembre 2021)

AC prévisionnelle 2022

(CLECT 31 mars 2022)



Bonus soutenabilité

Variation CLECT mars 2022 /

CLECT dec. 2021

Fonctionnement Investissement Investissement Fonctionnement Investissement

OSSELLE-ROUTELLE -53 732,05 € -19 524,49 € 0,00 € (*) -53 732,05 € -19 524,49 €

PALISE 1 047,17 € -8 904,04 € 0,00 € 1 047,17 € -8 904,04 €

PELOUSEY -33 886,47 € -52 971,64 € 0,00 € -33 886,47 € -52 971,64 €

PIREY (**) 142 410,94 € 0,00 € 0,00 € 142 410,94 € 0,00 €

POUILLEY-FRANCAIS 62 079,45 € -39 436,71 € 0,00 € 62 079,45 € -39 436,71 €

POUILLEY-LES-VIGNES -73 364,70 € -75 525,23 € 0,00 € -73 364,70 € -75 525,23 €

PUGEY -8 459,09 € -54 453,68 € 0,00 € -8 459,09 € -54 453,68 €

RANCENAY -21 238,61 € -19 409,34 € 0,00 € -21 238,61 € -19 409,34 €

ROCHE-LEZ-BEAUPRE 64 702,01 € -74 628,67 € 0,00 € 64 702,01 € -74 628,67 €

ROSET-FLUANS 10 199,42 € -22 158,63 € 0,00 € 10 199,42 € -22 158,63 €

SAINT-VIT 1 632 301,23 € -276 761,18 € 0,00 € 1 632 301,23 € -276 761,18 €

SAONE -13 144,53 € -149 462,81 € 0,00 € -13 144,53 € -149 462,81 €

SERRE-LES-SAPINS -68 013,49 € -85 540,30 € 0,00 € -68 013,49 € -85 540,30 €

TALLENAY -36 608,18 € -44 452,92 € 0,00 € -36 608,18 € -44 452,92 €

THISE 174 823,71 € -211 943,24 € 0,00 € 174 823,71 € -211 943,24 €

THORAISE -14 763,36 € -11 461,19 € 0,00 € -14 763,36 € -11 461,19 €

TORPES -34 439,01 € -61 412,55 € 0,00 € -34 439,01 € -61 412,55 €

VAIRE -28 181,23 € -19 987,73 € 0,00 € -28 181,23 € -19 987,73 €

VELESMES-ESSARTS 94 469,15 € -14 123,76 € 0,00 € 94 469,15 € -14 123,76 €

VENISE 6 681,16 € -18 112,19 € 0,00 € 6 681,16 € -18 112,19 €

VIEILLEY 41 500,74 € -23 125,38 € 0,00 € 41 500,74 € -23 125,38 €

VILLARS-SAINT-GEORGES 9 308,32 € -20 578,30 € 0,00 € 9 308,32 € -20 578,30 €

VORGES-LES-PINS -13 495,69 € -17 058,24 € 0,00 € -13 495,69 € -17 058,24 €

TOTAL -8 871 625,66 € -7 341 311,83 € -30 000,00 € -8 871 625,66 € -7 311 311,83 €

Soit AC positive 4 923 424,86 € 0,00 € 4 923 424,86 € 0,00 €

Soit AC négative -13 795 050,52 € -7 341 311,83 € -13 795 050,52 € -7 311 311,83 €

(**) La commune de Pirey ayant refusé le principe de l'AC d'investissement, les charges d'investissement lui sont imputées en section de

fonctionnement.

Le montant de ces charges s'élève à 84 596,64 € en 2022.

COMMUNE

AC prévisionnelle 2022

(CLECT 16 décembre 2021)

AC prévisionnelle 2022

(CLECT 31 mars 2022)

(*) Le dispositif initial de 2018 prévoyait une réduction d'AC pour la commune d'Osselle-Routelle en 2022 pour un montant de 24 966 €.

Cette réduction a déjà été prise en compte dans les montants d’AC fixés par la CLECT du 16 décembre 2021.


